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Article liminaire
Le contenu des éléments de mission est conforme aux dispositions de l’annexe 20 du code de la commande publique précisant les modalités techniques d'exécution des éléments de mission de maîtrise d'œuvre confiés par des maîtres d'ouvrage publics à des prestataires de droit privé.
Le cas échéant, si le maître d’ouvrage a engagé une démarche BIM, les niveaux de définition de la maquette numérique et les documents qui en sont issus, sont conformes au cahier des charges BIM et établis selon les termes de la convention BIM. 
Article 1 – Etudes d’Esquisse
Sans objet
Article 2 – Etudes d’AVANT-PROJET SOMMAIRE
Sans objet
Article 3 – Etudes d’AVANT-PROJET définitif
Sans objet
[bookmark: _Hlk534576719]Article 4 – Etudes DE PROJET
Sans objet
Article 5 – ASSISTANCE POUR LA PASSATION DES marchÉs DE TRAVAUX
Sans objet
Article 6 – ETUDES D’EXECUTION ET DE SYNTHESE
· Sans objet

Article 7 – VISA DES ETUDES D’EXECUTION ET DE SYNTHESE
Sans objet
Article 8 – DIRECTION DE L’EXECUTION DES marchÉs DE TRAVAUX
Sans objet
Article 9 – ASSISTANCE AUX OPERATIONS DE RECEPTION
Sans objet
Article 10 – DIAGNOSTIC 
Article 10.1 – Objet
Les études de diagnostic permettent de renseigner le maître d'ouvrage sur l'état du bâtiment et sur la faisabilité de l'opération et ont pour objet :
· d’établir un état des lieux. Le maître d'ouvrage a la charge de remettre à la maîtrise d'œuvre, tous les renseignements en sa possession concernant le bâtiment. La maîtrise d'œuvre est chargée, s’il y a lieu, d'effectuer les relevés nécessaires à l'établissement de cet état des lieux ;
· de fournir une analyse du fonctionnement urbanistique et de la perception architecturale du bâti existant, ainsi que permettre une meilleure prise en compte des attentes des habitants et usagers ;
· de procéder à une analyse technique sur la résistance mécanique des structures en place et sur la conformité des équipements techniques aux normes en vigueur, et aux règlements d'hygiène et de sécurité ;
· de permettre l’établissement d’un programme fonctionnel d'utilisation du bâtiment ainsi qu'une estimation financière et d'en déduire la faisabilité de l'opération ;
· de proposer éventuellement des études complémentaires d'investigation des existants.
Article 10.2 – Documents à remettre et prestations à réaliser
Article 10.1.1 – Documents à remettre par le maître d’ouvrage
Le maître d’ouvrage remet au maître d’œuvre les éléments suivants :
· le relevé des lieux comprenant les plans de niveaux, les façades, les coupes nécessaires à la complète compréhension des ouvrages. Le cas échéant, ce relevé est remplacé par une maquette numérique ;
· les diagnostics amiante et plomb. 
De plus, il mettra à disposition tout autre document technique relatif aux ouvrages existants et à leur exploitation dont il a la possession (investigations, expertises, dossiers techniques, dossiers d’ouvrages exécutés, etc.).
Article 10.1.2 – Processus projet
Sur la base des éléments disponibles, le maître d’œuvre établit : 
· un état des lieux comprenant :
· les plans architecturaux d’état existant représentant l’ouvrage dans ses différents dimensions, avec identification des composants  structurels et secondaires résultant de la visite des lieux, ainsi que des documents et résultats d’investigations fournis par le maître d’ouvrage ;
· une note de présentation.

· un rapport d’analyse architecturale et urbaine comprenant : 
· compréhension de la situation du bâti dans son environnement urbain ;
· dans le cas de bâtiment à forte valeur patrimoniale, analyse historique.

· un rapport d’analyse technique comprenant :
· l’analyse des systèmes constructifs ; 
· le repérage et l’analyse des éventuels désordres affectant la solidité des ouvrages.

· le cas échéant, selon le niveau de réemploi considéré, un rapport d’analyse :
· des divers process techniques existants dans le bâtiment, l’évaluation de leur efficacité, et l’analyse de leur conformité vis à vis des réglementations en vigueur ;
· des éventuels dysfonctionnements liés à ces installations, sur la base des observations et des renseignements fournis, le cas échéant, par les utilisateurs ;
· des ouvrages secondaires et de leur état général.

· sur la base des renseignements fournis par le maître d’ouvrage, une note identifiant les principales attentes des usagers et/ou habitants du bâtiment

· le cas échéant, une note sur les investigations complémentaires comprenant :
· la présentation des études et investigations complémentaires nécessaires à la complétude du diagnostic, avec indication de leur niveau de criticité sur le planning prévisionnel de l’opération ;
· les cahiers des charges décrivant ces investigations et les analyses attendues, avec un niveau de détail permettant la consultation des prestataires concernés.

· un rapport d’analyse fonctionnelle comprenant :
· l’analyse de l’adéquation des surfaces existantes avec le programme ;
· l’évaluation de l’aptitude des locaux à recevoir le programme fonctionnel envisagé ;
· la mise en évidence des principales adaptations  à apporter aux existants et/ou au programme de travaux pour garantir la faisabilité de l’opération.
Article 10.1.3 – Processus administratif
· note sur les réglementations d’urbanisme applicables, identification des principales règles applicables au projet, évaluation de leurs impacts. 
Article 10.1.4 – Processus économique
· note sur la cohérence de l’enveloppe financière prévisionnelle  
Article 10.1.5 – Management de l’opération
· note de synthèse et de faisabilité de l’opération, établie sur la base des diverses analyses réalisée

Cette note de renseigne le maître d’ouvrage sur l’état général des constructions existantes, leur capacités à accueillir le programme envisagé, l’importance des modifications à leur apporter et le niveau d’adéquation avec l’enveloppe financière prévisionnelle. Elle contient également une proposition de planification sommaire de l’opération. La note permet au maître d’ouvrage de juger de la faisabilité de l’opération
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